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CCCA : Communauté de communes de la Côte d’Albâtre 
ml : mètre linéaire 

Votre projet peut être porté par le Syndicat des Bassins Versants et 
recevoir un financement à hauteur de 80% du montant (sous certaines 

conditions) ; les 20% restant à votre charge

ou bien, il est éligible à d'autres dispositifs d'aides  

Vous êtes une

COMMUNE

Vous etes un 

AGRICULTEUR

Vous êtes une 

PARTICULIER

 

 

Trouvez le soutien financier 

 le mieux adapté à votre projet de haie ! 
 

Vous REALISEREZ VOUS-MEME la LA PLANTATION 

OUI  => sollicitez la fourniture de PLANTS auprès du Syndicat Mixte des Bassins Versants 

 

 

 

 

 

 

 

NON, vous avez un projet important, vous envisagez de faire réaliser cette plantation par une entreprise, 
vous aimeriez être aidé financièrement pour l’achat du paillage, des protections contre le gibier, …. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Votre projet se situe sur 
une commune de la 
CC Côte d'Albâtre

Vous êtes un particulier ET
votre projet de haie est 
inférieur à 200 mètres 

Vous pouvez bénéficier de l'aide à la 
plantation CCCA

4€/ml à plat, 6€/ml sur talus.
Contacter la CCCA

OUI

Vous pouvez bénéficiez de la fourniture 
de plants du Syndicat de bassins 
versants Dun -Veules (250 plants max) 

NON 

OUI 

NON 

AIDES du 

Département 76 

2€/ml à plat ; 3 €/ml sur talus 
100 ml mini 
Dépenses : 10 000 € HT MAX 
Aide max :  3000 € 
 

Taux d’aide : 25 à 30 %  
100 ml mini 
 
Aide max haie : 18 €/ml 

Projet < 200 ml ET votre 
commune est sur la CCCA 

Taux d’aide : 50 %  
100 ml mini 
Dépenses : 50 000 € HT MAX 
Aide max haie :  18 €/ml 

Pour plus de détail sur ces subventions, contacter le Syndicat ou le Département 
Si vous avez un projet clos-masure ou restauration de mares : autre subvention possible 

OUI 


